
 
 

CONSEIL MÉTROPOLITAIN 
SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2022 

 

LISTE DES DÉLIBERATIONS 
 

 
Publié et affiché en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-25 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 
L’an deux mille vingt deux, le jeudi 29 septembre, à 18h le conseil métropolitain dûment convoqué, 
s’est réuni salle du conseil municipal à l’Hôtel de Ville d’Orléans. 
 
Sous la Présidence de Monsieur Serge GROUARD, Président. 
 
Date de la convocation du conseil métropolitain : vendredi 23 septembre 2022. 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
BOIGNY SUR BIONNE : M. Luc MILLIAT (à partir de 18h20), 
BOU : M. Bruno CŒUR, 
CHANTEAU : M. Gilles PRONO, 
CHECY : M. Jean-Vincent VALLIES, Mme Virginie BAULINET (à partir de 18h15), M. Cédric SCHMID, 
COMBLEUX : M. Francis TRIQUET, 
FLEURY LES AUBRAIS : Mme Carole CANETTE (à partir de 19h35), M. Bruno LACROIX, Mme 
Guylène BORGNE, M. Grégoire CHAPUIS,  Mme Isabelle MULLER, 
INGRE : M. Christian DUMAS,  
LA CHAPELLE SAINT MESMIN : Mme Valérie BARTHE-CHENEAU, M. Vincent DEVAILLY,  
Mme Francine MEURGUES, 
MARDIE : Mme Clémentine CAILLETEAU-CRUCY,  
MARIGNY LES USAGES : M. Philippe BEAUMONT, 
OLIVET : M. Matthieu SCHLESINGER, M. Fabien GASNIER, Mme Cécile ADELLE, M. Michel 
LECLERCQ, M. Romain SOULAS, 
ORLEANS : M. Serge GROUARD, M. Pascal TEBIBEL, Mme Fanny PICARD,  M. Thomas RENAULT 
(jusqu’à 19h15), Mme Virginie MARCHAND, M. Jean-Paul IMBAULT, Mme Chrystel DE FILIPPI, M. 
Romain ROY, Mme Martine HOSRI, M. Quentin DEFOSSEZ, Mme Béatrice BARRUEL, Mme 
Florence CARRE, M. Michel MARTIN (jusqu’à 20h55), Mme Isabelle RASTOUL, Mme Laurence 
CORNAIRE, Mme Capucine FEDRIGO, Mme Dominique TRIPET, M. Baptiste CHAPUIS, Mme 
Christel ROYER, M. Ludovic BOURREAU,  
ORMES : M. Alain TOUCHARD (jusqu’à 20h40), Mme Odile MATHIEU, 
SAINT CYR EN VAL : M. Vincent MICHAUT, 
SAINT DENIS EN VAL : Mme Marie-Philippe LUBET,  
SAINT HILAIRE SAINT MESMIN : M. Stéphane CHOUIN, 
SAINT JEAN DE BRAYE : M. Franck FRADIN, Mme Brigitte JALLET, M. Christophe LAVIALLE, Mme 
Catherine GIRARD, M. Jean-Emmanuel RENELIER, 
SAINT JEAN DE LA RUELLE : M. Christophe CHAILLOU, Mme Véronique DESNOUES, M. Pascal 
LAVAL, M. Marceau VILLARET, 
SAINT JEAN LE BLANC : Mme Françoise GRIVOTET, M. François GRISON,  
SAINT PRYVE SAINT MESMIN : M. Thierry COUSIN, 
SARAN : Mme Maryvonne HAUTIN, M. Christian FROMENTIN, Mme Sylvie DUBOIS (à partir de 
19h05), M. Gérard VESQUES (à partir de 18h25),  
 
 
AVAIENT DONNE POUVOIR : 
 
FLEURY LES AUBRAIS : 
Mme Marilyne COULON donne pouvoir à M. Bruno LACROIX (à l’exception des délibérations n° 6, 
11 et 30) 
Mme Carole CANETTE donne pouvoir à M. Grégoire CHAPUIS (jusqu’à 19h35 et à l’exception de la 
délibération n° 57) 



________________________________________________________________________________________________ 
Conseil d’Orléans Métropole du 29 septembre 2022 

2

 
INGRE : 
M. Guillem LEROUX donne pouvoir à M. Matthieu SCHLESINGER 
Mme Magalie PIAT donne pouvoir à M. Christian DUMAS 
 
 
OLIVET : 
Mme Rolande BOUBAULT donne pouvoir à Mme Cécile ADELLE (à l’exception de la délibération  
n° 12) 
Mme Sandrine LEROUGE donne pouvoir à M. Fabien GASNIER 
 
 
ORLEANS : 
Mme Anne-Frédéric AMOA donne pouvoir à Mme Fanny PICARD (à l’exception de la délibération  
n° 58) 
Mme Régine BREANT donne pouvoir à Mme Chrystel DE FILIPPI (à l’exception de la délibération  
n° 58) 
M. William CHANCERELLE donne pouvoir à Mme Virginie MARCHAND (à l’exception de la 
délibération n° 58) 
M. Thibault CLOSSET donne pouvoir à Mme Capucine FEDRIGO (à l’exception des délibérations  
n° 6, 11, 12, 30, 57 et 58) 
M. Jean-Christophe CLOZIER donne pouvoir à Mme Dominique TRIPET 
M. Gérard GAUTIER donne pouvoir à Mme Christel ROYER (à l’exception des délibérations n° 6, 11, 
30 et 58) 
M. Jean-Philippe GRAND donne pouvoir à M. Pascal LAVAL 
Mme Ghislaine KOUNOWSKI donne pouvoir à M. Baptiste CHAPUIS 
M. Charles-Eric LEMAIGNEN donne pouvoir à Mme Béatrice BARRUEL (à l’exception des 
délibérations n° 6, 11, 30, 35 et 57) 
M. Romain LONLAS donne pouvoir à M. Quentin DEFOSSEZ 
Mme Sandrine MENIVARD donne pouvoir à M. Pascal TEBIBEL (à l’exception des délibérations n° 12 
et 57) 
M. Florent MONTILLOT donne pouvoir à Mme Isabelle RASTOUL  (à l’exception des délibérations  
n° 17, 18, 19, 20, 21 et 57) 
M. Thomas RENAULT donne pouvoir à Mme Florence CARRE (à partir de 19h15 et à l’exception des 
délibérations n° 58 et 61) 
 
 
ORMES : 
M. Alain TOUCHARD donne pouvoir à M. Thierry COUSIN (à partir de 20h40 et à l’exception des 
délibérations n° 6, 11, 30 et 57) 
 
 
SARAN : 
M. Mathieu GALLOIS donne pouvoir à Mme Maryvonne HAUTIN (à l’exception de la délibération  
n° 58) 
Mme Sylvie DUBOIS donne pouvoir à M. Christian FROMENTIN (jusqu’à 19h05) 
 
 
SAINT DENIS EN VAL : 
M. Jérôme RICHARD donne pouvoir à Mme Marie-Philippe LUBET (à l’exception de la délibération  
n° 12) 
 
 
SAINT JEAN DE BRAYE : 
Mme Vanessa SLIMANI donne pouvoir à M. Christophe LAVIALLE 
 
 
SAINT JEAN DE LA RUELLE : 
Mme Françoise BUREAU donne pouvoir à M. Marceau VILLARET (à l’exception de la délibération  
n° 58) 
 
 
SEMOY  
M. Laurent BAUDE donne pouvoir à M. Christophe CHAILLOU 
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ETAIENT ABSENTS TOUTE LA SEANCE : 
 
ORLEANS : Mme Stéphanie RIST 
SAINT JEAN LE BLANC : M. Fabrice GREHAL 
SAINT PRYVE SAINT MESMIN : Mme Charlotte LACOLEY 
 
 
 
Mme Fanny PICARD remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
 
 
Nombre de délégués composant l’assemblée  ...................................................................... 89 
Nombre de délégués en exercice................................................................................................ 89 
Quorum ........................................................................................................................................ 45 
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Désignation du secrétaire de séance : Il est proposé de désigner Mme PICARD pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
VIE INSTITUTIONNELLE 
 
M. le Président n° 1 Vie institutionnelle - Approbation des procès-verbaux des 

séances du conseil métropolitain du 7 avril, 23 juin et 
12 juillet 2022. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
  

M. le Président n° 2 Vie institutionnelle - Compte-rendu des délibérations prises 
par le bureau du 12 juillet 2022 sur délégation du conseil.  

DONT ACTE 

M. le Président n° 3 Vie institutionnelle - Compte-rendu des décisions prises et 
des marchés passés par le Président sur délégation du 
conseil.  

DONT ACTE 

M. le Président n° 4 Vie institutionnelle - Modification de la composition des 
commissions thématiques - Approbation. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. le Président n° 5 Vie institutionnelle - Organismes extérieurs - Désignation de 
représentants.  

ADOPTE AVEC 33 ABSTENTIONS 
 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. SCHMID 
 

 
 
ESPACE PUBLIC ET PROXIMITE 
 
M. TOUCHARD n° 47 Espace Public - Plans communaux d’alignement - 

Abrogation dans le cadre de l’élaboration du PLUm - 
Approbation suite à l’enquête publique et au rapport du 
commissaire enquêteur.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. TOUCHARD n° 48 Espace public - Projet d’aménagement du site « Clos de la 
Motte » à Orléans - Avis sur le projet - Convention de 
rétrocession des voies privées en vue de leur classement 
dans le domaine public routier métropolitain - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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M. TOUCHARD n° 49 Espace public - Commune d’Ormes - Route départementale 

n° 2157 - Aménagement d’un carrefour giratoire - 
Convention de financement et de gestion - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. TOUCHARD n° 50 Espace public - Commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle - 
Requalification de la rue Charles Beauhaire - Désignation 
d’un maître d’ouvrage unique - Convention à passer avec la 
commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. TOUCHARD n° 51 Espace public - Commune d’Orléans - Requalification des 
abords de la cathédrale Sainte-Croix - Approbation d'une 
convention de maîtrise d'ouvrage unique et d'une 
convention d’offre de concours à passer avec la commune 
d’Orléans. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. TOUCHARD n° 52 Espace public - Commune de Saint-Jean-de-Braye - 
Opération « Domaine de Miramion » - Assistance à maîtrise 
d’ouvrage - Désignation d’un maître d’ouvrage unique - 
Convention à passer avec la commune de Saint-Jean-de-
Braye - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

M. TOUCHARD n° 53 Espace public - Commune de La-Chapelle-Saint-Mesmin - 
Travaux d’enfouissement de réseaux et d’aménagement de 
la piste cyclable rue d’Ingré entre la rue de Beauvois et la 
rue des Trois Clés - Convention d’offre de concours à 
passer avec la commune de La-Chapelle-Saint-Mesmin - 
Convention à passer avec ORANGE - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
 
RESSOURCES 
 
M. MARTIN n° 6 Ressources - Transformation de la S.E.M. ORLEANS 

GESTION en S.P.L. - Approbation des statuts - Désignation 
des représentants.  

ADOPTE AVEC 27 ABSTENTIONS 
 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes BARRUEL, 
BAULINET ET COULON, MM. CHOUIN, CLOSSET, 

LACROIX, LEMAIGNEN, SOULAS, TOUCHARD, ROY et 
GAUTIER 

 

M. MARTIN n° 7 Finances - Fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales - Répartition pour 2022 - 
Approbation.  

DONT ACTE 
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M. MARTIN n° 8 Finances - Taxe d'aménagement - Fixation des taux - 

Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme RASTOUL n° 9 Relations humaines - Modification / Revalorisation du 
régime indemnitaire des agents de maîtrise et de certains 
agents encadrants (agent de maîtrise / coordination et 
encadrement).  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme RASTOUL n° 10 Relations humaines - Approbation d’un avenant à la 
convention de partenariat passée avec l’association 
sportive des territoriaux Orléans Métropole (A.S.T.O.M).  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
ATTRACTIVITE 
 
M. MARTIN n° 11 Complexe du Baron - Choix du mode de gestion - Décision 

sur le principe de recours à la délégation de service public - 
Approbation. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes BARRUEL, 
BAULINET ET COULON, MM. CHOUIN, CLOSSET, 

LACROIX, LEMAIGNEN, SOULAS, TOUCHARD, ROY et 
GAUTIER 

 

M. SCHLESINGER n° 12 Tourisme - Convention de partenariat entre Orléans 
Métropole et la S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE 
TOURISME - Vente de billets d'entrée aux musées 
d'Orléans 2022 -2025.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes ADELLE, 
BOUBAULT, DESNOUES, FEDRIGO, GRIVOTET, LUBET, 

et MENIVARD MM.CLOSSET, RICHARD, DEVAILLY, 
TEBIBEL ET TRIQUET  

Mme LUBET n° 13 Tourisme - Exercice 2020 - Approbation du rapport 
d’activités des représentants d'Orléans Métropole au 
conseil d’administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE 
LOIRE TOURISME.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme LUBET n° 14 Tourisme - Exercice 2021 - Approbation du rapport 
d’activités des représentants d'Orléans Métropole au 
conseil d’administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE 
LOIRE TOURISME.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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M. TEBIBEL n° 15 Recherche, transferts de technologies et innovation - 

Soutien au projet ESENCIA - Approbation d’une convention 
à passer avec l'INRAE - Attribution d'une subvention au titre 
de l'année 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. TEBIBEL n° 16 Recherche, transferts de technologies et innovation - 
Approbation d'une convention à passer avec le CNRS pour 
l'acquisition d'équipements dans le cadre du projet 
MULTISAXS - Attribution d'une subvention au titre de 
l'année 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. TEBIBEL n° 17 Recherche, transferts de technologies et innovation - 
Approbation d'une convention à passer avec l'université 
d'Orléans pour l'acquisition d'équipements dans le cadre du 
projet CHOISIR - Attribution d'une subvention au titre de 
l'année 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. MONTILLOT 

M. TEBIBEL n° 18 Recherche, transferts de technologies et innovation – 
soutien au projet du WE LAB COSMETIC – Approbation 
d’une convention à passer avec l’université d’Orléans - 
Attribution d’une subvention au titre de l’année 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. MONTILLOT 

M. TEBIBEL n° 19 Recherche, transferts de technologies et innovation – 
soutien au projet HYSTOCK - Approbation d’une 
convention à passer avec l’université d’Orléans - Attribution 
d’une subvention au titre de l’année 2022. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. MONTILLOT 

M. TEBIBEL n° 20 Recherche, transferts de technologies et innovation - 
soutien au projet PILOTE - Approbation d’une convention à 
passer avec l’université d’Orléans – Attribution d’une 
subvention au titre de l’année 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. MONTILLOT 

M. TEBIBEL n° 21 Recherche, transferts de technologies et innovation - 
Soutien au projet CREACOSM - Approbation d’un avenant 
n° 1 à la convention de subvention avec l’université 
d’Orléans approuvée en 2021.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. MONTILLOT 
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M. TEBIBEL n° 22 Recherche, transferts de technologies et innovation - 
Soutien au projet JUMEAUX NUMERIQUES - Convention 
passée avec le BRGM - Prorogation de la durée de la 
convention pour un an - Approbation d’un avenant n° 1.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. TEBIBEL n° 23 Attractivité économique - Protection de la marque « Loire & 
Orléans vous donne le vrai » - Approbation d’un contrat de 
cession des droits à passer avec le Département du Loiret 
à titre gratuit – Approbation. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. TEBIBEL n° 24 Développement numérique - Usage des supports des 
réseaux publics de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un réseau de 
communications électroniques - Approbation d’une 
convention à passer avec ENEDIS et IELO-LIAZO 
SERVICES.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. TEBIBEL n° 25 Développement numérique - Usage des supports des 
réseaux publics de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un réseau de 
communications électroniques - Approbation d’une 
convention à passer avec ENEDIS et FREE.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
M. TEBIBEL n° 26 Attractivité économique et grands projets économiques - 

5ème édition du prix « AgreenTech Valley » - Approbation 
du dossier de candidature et du règlement du concours.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. MILLIAT n° 27 Aménagement et développement économique - Commune 
d’Ingré - ZAC des Guettes - Traité de concession 
d’aménagement passé avec la S.A.S. LES GUETTES - 
Approbation du compte-rendu annuel à la collectivité 
(CRAC) 2021.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. MILLIAT n° 28 Développement commercial - Commune d'Orléans - Contrat 
de revitalisation artisanale et commerciale de la Bolière 
passé avec la SEMDO - Approbation du compte-rendu 
annuel à la collectivité (CRAC) 2021.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. MILLIAT n° 29 Aménagement et développement économique - Commune 
d’Olivet - Z.A.C. du Parc du Moulin - Traité de concession 
d’aménagement passé avec la SEMDO - Approbation du 
compte-rendu annuel à la collectivité (CRAC) 2021. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  
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TRANSITION ECOLOGIQUE 
 
M. MARTIN n° 30 Transports et déplacements - Exploitation des parkings en 

ouvrage : principe d’une délégation de service public. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes BARRUEL, 
BAULINET ET COULON, MM. CHOUIN, CLOSSET, 

LACROIX, LEMAIGNEN, SOULAS, TOUCHARD, ROY et 
GAUTIER 

 

 
M. ROY n° 31 Transports et déplacements - Exploitation du parc de 

stationnement Le Martroi à Orléans - Rapport annuel 
d’activité du délégataire INDIGO - Exercice 2021.  

DONT ACTE 

M. ROY n° 32 Transports et déplacements - Exploitation des parcs de 
stationnement d’Orléans Métropole - Rapports annuels 
d’activité du délégataire ORLEANS GESTION - Exercice 
2021.  

DONT ACTE 

M. ROY n° 33 Transports et déplacements - Exploitation du réseau de 
transports urbains - Rapport annuel d’activité du délégataire 
KEOLIS METROPOLE ORLEANS - Exercice 2021.  

DONT ACTE 

M. ROY n° 34 Transports et déplacements - Projet « plateforme de 
mobilité » - Approbation d’une convention de soutien à 
passer avec la régie de quartier RESPIRE - Attribution 
d’une subvention. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. ROY n° 35 Connexions métropolitaines - Déplacement en Suisse - 
Attribution d'un mandat spécial.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE M. LEMAIGNEN 

Mme CAILLETEAU-CRUCY n° 36 Eau potable - Rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics d’eau potable - Exercice 2021 - 
Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme CAILLETEAU-CRUCY n° 37 Eau potable - Exploitation du service public de production, 
traitement, stockage et distribution - Rapports annuels 
d’activité des délégataires EAU D’OLIVET, ORLEANAISE 
DES EAUX, VEOLIA EAU et SUEZ EAU FRANCE - 
Exercice 2021.  

DONT ACTE 
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Mme CAILLETEAU-CRUCY n° 38 Environnement et prévention des risques - Reprise de la 
procédure de déclaration d’utilité publique (D.U.P.) pour la 
production d’eau potable du captage « Château d’eau » 
situé sur la commune d’Ormes. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. FROMENTIN n° 39 Assainissement - Rapport annuel sur le prix et la qualité 
des services publics d’assainissement - Exercice 2021 - 
Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. FROMENTIN n° 40 Assainissement - Exploitation des réseaux 
d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 
ainsi que des ouvrages associés - Rapport annuel d’activité 
du délégataire SERA - Exercice 2021.  

DONT ACTE 

M. FROMENTIN n° 41 Assainissement - Exploitation du service public 
d’assainissement non collectif - Rapport annuel d’activité du 
délégataire VEOLIA - Exercice 2021.  

DONT ACTE 

M. FROMENTIN n° 42 Assainissement - Définition du zonage d’assainissement 
des eaux usées et du zonage de gestion des eaux pluviales 
urbaines - Arrêt des projets et lancement de l’enquête 
publique.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. COUSIN n° 43 Gestion des déchets - Rapport annuel sur le prix et la 
qualité des services publics de prévention et de gestion des 
déchets - Exercice 2021 - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. COUSIN n° 44 Gestion des déchets - Concession de travaux et de service 
public de l'usine de traitement des ordures ménagères et du 
centre de tri à Saran - Rapport annuel d'activité du 
concessionnaire TRISALID - Exercice 2021.  

DONT ACTE 

M. COUSIN n° 45 Gestion des déchets - Service public de traitement des 
déchets ménagers - Revente des matériaux recyclables 
issus du tri des collectes sélectives - Approbation d’une 
convention de groupement à passer avec les E.P.C.I. 
partenaires.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ESPACE PUBLIC ET PROXIMITE 
 
M. DUMAS n° 46 Politique cyclable et circulation douces – Projet global 

d’accompagnement à la pratique du vélo - Approbation 
d’une convention de soutien à passer avec l’association 
TERRE ACTIONS - Attribution d’une subvention.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
M. VALLIES n° 54 Aménagement du territoire - Place d’Arc - Protocole 

d’objectifs à passer avec la société immobilière 
CARREFOUR, la société CARMILA Orléans et la commune 
d’Orléans - Approbation. 

ADOPTE AVEC 23 ABSTENTIONS ET 7 VOIX CONTRE 
  

M. VALLIES n° 55 Aménagement du territoire - Projets urbains - Projet de 
requalification des boulevards historiques de la commune 
d'Orléans - Ouverture et définition des modalités de la 
concertation préalable.  

ADOPTE AVEC 24 ABSTENTIONS ET 5 VOIX CONTRE 
 

M. VALLIES n° 56 Aménagement du territoire - Ecoquartier des Groues - 
Déclaration sans suite et relance de la procédure de 
consultation en vue de la désignation d'un aménageur.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. VALLIES n° 57 Aménagement du territoire - Interives - Concession 
d’aménagement de la Z.A.C. Interives 1 - Approbation d’un 
avenant n° 3 à passer avec la SEMDO.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes CANETTE, 
JALLET, BARRUEL, MENIVARD ET CORNAIRE, MM. 

LEMAIGNEN, CLOSSET, SOULAS, TEBIBEL, 
TOUCHARD, MONTILLOT ET ROY 

M. le Président n° 58 Habitat-logement - O.P.H. LES RESIDENCES DE 
L'ORLEANAIS -  S.E.M. logement social LES 
RESIDENCES DE L'ORLEANAIS - Autorisation 
d’indemnités pour les élus désignés au conseil 
d’administration.  

ADOPTE AVEC 13 ABSTENTIONS 29 VOIX POUR ET 
27 VOIX CONTRE  

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mmes AMOA, 
BREANT, BUREAU, CARRE, CORNAIRE, GRIVOTET, 

MARCHAND ET ROYER, MM. CHANCERELLE, CHOUIN, 
CLOSSET, GALLOIS, GAUTIER, RENAULT ET VILLARET 
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M. CHOUIN n° 59 Habitat logement - Amélioration de l'habitat privé - 
Copropriétés dégradées - Programme opérationnel de 
prévention et d'accompagnement des copropriétés 
(P.O.P.A.C.) de la Prairie à Saint-Jean-de-la-Ruelle - 
Convention cadre du programme d'intervention 2022-2025 - 
Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. CHOUIN n° 60 Habitat-logement - Amélioration de l’habitat privé - 
Résorption et réhabilitation de l’habitat insalubre - 
Programme d’intérêt général de lutte contre l’habitat 
indigne, vacant et énergivore - Approbation du principe.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. CHOUIN n° 61 Habitat-logement - Convention territoriale globale 2022 
avec la C.A.F. du Loiret - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

NON-PARTICIPATION AU VOTE DE Mme CARRE ET M. 
RENAULT 

 


